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Annexe A. Personnes ressources pour les 

recherches effectuées  

Les principales personnes ressources en Égypte sont Nehad Aboul Komsan, expert juridique et président 

du Centre égyptien pour les femmes ; Dr. Naglaa Al-Adly, directrice de la coopération internationale, 

Conseil national des femmes ; Engy Amin Ayad, responsable de programme, bureau national d’ONU 

Femmes Égypte ; Samia Archella, coordinatrice nationale du projet « Travail décent pour les femmes en 

Égypte et en Tunisie » (OIT) ; Inès Ayari, conseillère technique en chef, projet de travail décent pour les 

femmes en Égypte (OIT) ; Yllka Gerdovci Cancel, spécialiste des programmes et politiques régionaux, 

autonomisation économique des femmes, bureau régional d’ONU Femmes pour les États arabes ; Heba 

Hesham, coordinatrice de la cellule « Femmes dans le milieu des affaires », Fédération des industries 

égyptiennes ; Dr. Fatemah Khafagy, conseil d’administration de l’Alliance des femmes arabes et de 

l’Association des femmes égyptiennes ; H. Moushira Khattab, diplomate, ancienne ministre de la famille 

et de la population ; Alia el Mahdi, professeur à la faculté d’économie et de sciences politiques de 

l’université du Caire ; Maya Morsi, présidente du Conseil national des femmes d’Égypte ; Dr. Magued 

Osman, directeur du Centre égyptien pour la recherche sur l’opinion publique (Baseera)/membre du 

Conseil national des femmes ; May Mahmoud, directrice des projets spéciaux (Centre d’affaires pour les 

femmes), Conseil national des femmes ; Marwa Sharafeldin, membre du conseil d’administration de 

Musawah, Mouvement international pour la réforme du droit musulman de la famille ; Azza Soliman, 

avocate et fondatrice du Centre d’assistance juridique pour les femmes égyptiennes ; et Mona Zulficar, 

avocate et présidente de la Fondation Tadamun pour la microfinance. Une consultation nationale OCDE-

Égypte sur l’autonomisation économique des femmes a été organisée au Caire en septembre 2019 sous 

la direction du Dr Sahar Nasr, ancienne ministre égyptienne de l’Investissement et de la Coopération 

internationale. 

Les principales personnes ressources en Jordanie incluent Shatha Al-Haj, spécialiste de la gestion de 

projet, USAID Jordanie ; Aroub Alkhateeb, Sisterhood is Global Institute ; Natalie Alnaber, Banque al 

Etihad ; Sahar Aloul, SADAQA ; Kenana Amin, spécialiste du développement de programmes, bureau du 

programme, USAID Jordanie ; Hazar Asfoura, analyste de programme, autonomisation économique des 

femmes, ONU Femmes ; Reem Aslan, co-fondatrice de SADAQA et consultante de l’OIT ; Jim Barnhart, 

directeur de mission, USAID Jordanie ; Audrey Barthalot, responsable du programme de justice pour les 

femmes, Oxfam Jordanie ; Victoria Goodban, responsable intérimaire Politiques publiques, influences et 

médias, Oxfam Jordanie ; Frances Guy, chef de l’équipe chargée des questions de genre, Bureau régional 

pour les États arabes, PNUD ; Grace Kishek, Senior Manager Women’s Market, Banque al Etihad ; Taghrid 

Nafeisi, Jordan Forum for Business and Professional Women ; Salma Nims, Secrétaire générale, 

Commission nationale jordanienne des femmes (JNCW) ; Amal Haddadin, experte juridique, JNCW ; 

Nickie Monga, directrice pays, Oxfam Jordanie ; Soman Moodley, conseillère Politique et influence, Oxfam 

Jordanie ; Layla Naffa, directrice, Organisation des femmes arabes de Jordanie ; Eman Okour, chef de la 

section d’autonomisation économique, Direction du travail des femmes, ministère du Travail ; Nadia 

Shamroukh, Union des femmes jordaniennes ; et Aisha Shtiwi, Oxfam Jordanie.  Un merci tout particulier 

à Oxfam Jordanie pour avoir organisé une visite au camp de réfugiés de Za’atari et à toutes les femmes 

réfugiées syriennes que nous avons rencontrées dans le camp pour avoir partagé leurs histoires. 
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Les principales personnes ressources au Maroc sont Asmae Ibnattya Andaloussi, ministère des Affaires 

générales et de la Gouvernance ; Fatima Barkan, directrice de la femme, ministère de la Solidarité, du 

Développement social, de l’Égalité et de la Famille ; Ahmed Berrada, directeur adjoint du budget et 

directeur du Centre d’excellence de la budgétisation sensible au genre ; Amina El Gani, Organisation 

marocaine des droits humains (OMDH) ; Abderrazzak El Hannouchi, chef de cabinet, Conseil national des 

droits de l’homme (CNDH) ; Sara Faivre, spécialiste de la gestion des programmes, ONU Femmes 

Maghreb ; Asmaa Fakhoury, responsable de programme, Droits économiques et sociaux, Oxfam Maroc ; 

Touria Faraj, députée et présidente du Groupe thématique des parlementaires pour la parité et l’égalité ; 

Cristina Fernandes, chargée de programme, Union européenne ; Oussama Gidar, ministère de l’Économie 

et des Finances, direction du Budget/Centre d’excellence de la budgétisation sensible au genre ; Nicolas 

Gravier, directeur pays, Oxfam Maroc ; Rita Hatimi, députée et membre de la commission des finances à 

la Chambre des représentants ; Sofie Lambert, chef de projet, ONU Femmes Maghreb ; Amina Lotfi, 

ancienne coordinatrice de programme, ONU Femmes Maghreb, ancienne présidente de l’Association 

démocratique des femmes marocaines (ADFM) ; Khadija Mosleh, professeur de droit, École nationale 

supérieure d’administration (ENSA) ; Rabéa Naciri, militante, membre fondateur de l’ADFM et de l’OMDH ; 

Samia Ouzgane, personne contact, Bureau international du travail Maroc ; Nouzha Skali, ancienne 

ministre de la solidarité, du développement social, de l’égalité et de la famille, membre fondateur de l’ADFM 

et de l’OMDH, présidente de l’Association marocaine pour la liberté et l’égalité (AWAL) ; et Rachida Tahri, 

secrétaire générale de l’AWAL. Des remerciements particuliers à Fatima Gouima-Mazzi, vice-présidente 

du Réseau des femmes parlementaires arabes et à Asmae Ibnattya Andaloussi, ministère des Affaires 

générales et de la Gouvernance, pour avoir facilité les différentes réunions avec les parties prenantes et 

pour avoir fourni des conseils stratégiques. 

Les principales personnes ressources en Tunisie sont Walid Ben Amara, responsable de programme 

VFS/institutions, FNUAP ; Sana Azouzi, ancienne directrice exécutive chargée de la coopération 

internationale et des relations extérieures, ministère de la Femme, de la Famille, de l’Enfance et des 

Seniors (MFFES) ; Sabrine Bouaicha, chef de projet, Institut arabe des chefs d’entreprises (IACE) ; Besma 

Boussida, chef de projet, cabinet du ministre de la Femme, de la Famille, de l’Enfance et des Seniors ; 

Neila Chaabane Hamouda, doyenne de la faculté des sciences judiciaires, politiques et sociales de 

l’université de Carthage ; Manel Dridi, consultante ; Hela Oueslati Gueddana, coordinatrice du programme 

sur le genre et les droits reproductifs du FNUAP ; Ghazi Gherairi, ambassadeur, délégué permanent de la 

Tunisie auprès de l’UNESCO ; Leila Belkhiria Jaber, présidente de la Chambre nationale des femmes 

chefs d’entreprise (CNFCE) ; Hayet Khaled, responsable de la coopération multilatérale, MFFES ; Kamel 

Labiadh, inspecteur en chef, unité d’analyse du marché du travail, Agence nationale pour l’emploi et le 

travail indépendant (ANETI) ; Héla Elhem Ourir, chef de projet, MFFES ; Salwa Kennou Sebei, présidente 

de l’Association des femmes tunisiennes pour la recherche sur le développement (AFTURD) ; Héla Skhiri, 

chargée de programme national, ONU Femmes Maghreb ; Mouna Tabei, juriste, Faculté des sciences 

judiciaires, politiques et sociales de Tunis ; Temna Tabib, chargée des affaires juridiques, ATFD ; Nawel 

Belhadj Tounsi, coordinatrice nationale, Bureau des projets, Organisation internationale du travail en 

Tunisie ; et Naoufel Ben Youssef, chef de service, Unité de coopération internationale, ANETI. 
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